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Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2023-07-06-2 | Administration générale - Décisions du maire - 
Communication
Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseiller·es en exercice : 35 
Nombre de conseiller·es présent·es à l'ouverture de la séance : 25
Date de convocation : 30 juin 2023

L’An deux mille vingt-trois, le 06 juillet, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présent·es     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Monsieur Edouard Bénard, Madame Murielle Mour, Monsieur David Fontaine, Madame 
Nicole Auvray, Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Francis Schilliger, Monsieur 
Ahmed Akkari, Monsieur Dominique Grévrand, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Marie-
Pierre Rodriguez, Madame Florence Boucard, Madame Laëtitia Le Bechec, Monsieur 
Mathieu Vilela, Monsieur Grégory Leconte, Madame Aube Grandfond-Cassius, Madame 
Juliette Biville, Madame Carolanne Langlois, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur Johan 
Quéruel, Madame Alia Cheikh, Monsieur Serge Gouet, Madame Karine Pégon, Monsieur 
Fabien Leseigneur.

Etaient excusé·es avec pouvoir     :
Madame Léa Pawelski donne pouvoir à Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Didier 
Quint donne pouvoir à Monsieur Pascal Le Cousin, Madame Catherine Olivier donne 
pouvoir à Madame Alia Cheikh, Madame Najia Atif donne pouvoir à Monsieur Francis 
Schilliger, Monsieur José Gonçalves donne pouvoir à Monsieur Jocelyn Chéron, Madame 
Lise Lambert donne pouvoir à Monsieur Johan Quéruel. 

Etaient excusé·es     :
Monsieur Brahim Charafi, Madame Sarah Tessier, Madame Noura Hamiche. 

Secrétaire de séance     :
Madame Karine Pégon
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Exposé des motifs :
Conformément à l'article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales, le 
maire peut par délégation du Conseil municipal, être chargé de tout ou partie de 
délégations pour la durée de son mandat.

Compte-tenu de ces éléments d'informations, il est proposé d'adopter la 
délibération suivante : 

Le Conseil municipal,

Vu :
 Le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L2122-22 et 

L2122-23,
 Les délibérations n°2020-05-28-4 du Conseil municipal du 28 mai 2020 et 

n°2022-12-15-3 du Conseil municipal du 15 décembre 2022 portant sur les 
délégations de pouvoirs au maire,

Considérant :
 Que le maire est tenu de rendre compte au Conseil municipal des décisions qu’il a 

prises en vertu des délégations qui lui ont été confiées,

Le maire informe le Conseil municipal qu’il a pris les décisions suivantes :
 2023-01-6 - Conservatoire à rayonnement communal - Demande de 

subvention 2023 - Direction régionale des affaires culturelles  
 2023-01-7 - Conservatoire à rayonnement communal - Demande de subvention 

2023 - Département de Seine-Maritime
 2023-03-22 - Marché de travaux de prestations similaires de désamiantage pour la 

création d'un office et la restructuration de l'école maternelle Louis Pergaud - 
Procédure adaptée négociée sans publicité ni mise en concurrence – Article R.2122-7
du Code de la commande publique

 2023-03-23 - Marché d'équipement de restauration - Procédure adaptée négociée 
sans publicité ni mise en concurrence - Article R.2122-2 du Code de la commande 
publique

 2023-03-24 - Marché d'acquisition d'un lave-vaisselle - Procédure adaptée négociée 
sans publicité ni mise en concurrence - Article R.2122-8 du Code de la commande 
publique

 2023-03-25 - Marché de travaux de désamiantage, déconstruction et démolition de 
commerces, logements, bâtiments situés au 2 rue Nungesser et Coli et au 109 rue 
du Madrillet - Modification n°1 - Procédure adaptée - Article R.2194-5 du Code de la 
commande publique 

 2023-03-26 - Marché de travaux de construction d'un complexe scolaire, culturel, 
sportif et de loisirs - Appel d'offres ouvert - Article R.2124-1 du Code de la 
Commande Publique

 2023-03-27 - Conseil de l'architecture, de l'urbanisme et de l'environnement (CAUE) 
- Renouvellement Adhésion 2023

 2023-03-29 - Réseau Micro-Folie - Renouvellement Adhésion 2023/2024 
 2023-03-30 - Marché d'acquisition de deux véhicules, petits utilitaires pour le parc 

automobile municipal - Procédure adaptée sans publicité ni mise en concurrence - 
Article R.2122-8 du Code de la commande publique

 2023-03-28 - Convention de prestation d'intervention conseil / formation / entretiens
individuels ou collectifs / médiation à destination des agents de la Ville de Saint-
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Etienne-du-Rouvray - Procédure adaptée sans publicité ni mise en concurrence - 
Article R.2122-8 du Code de la commande publique

 2023-03-31 - Don d'une guitare électrique de marque PRS SANTANA SE 
 2023-04-32 - Droit de préemption commercial - Fonds de commerce ' Le Jardin 

Gourmand ' - Acquisition
 2023-04-33 - Marché de travaux de création d'un office et restructuration de l'école 

maternelle Louis Pergaud - Lot n°09 : Electricité - Modification n°1 - Procédure 
adaptée - Article R.2194-8 du Code de la commande publique 

 2023-04-34 - Don d'œuvres d'art de Mesdames Sylvie et Annie Duclos à la Ville  
 2023-04-35 - Don d'œuvres d'art de Monsieur Marc Giai-Miniet à la Ville 
 2023-04-36 - Séjour jeunes - Convention de partenariat avec le centre de pleine 

nature Lionel Terray  
 2023-05-37 - Marché de travaux de revêtement de façade pour la construction de la 

médiathèque Elsa Triolet - Procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence 
- Article R.2122-2 du Code de la commande publique

 2023-05-38 - Marché de prestations intellectuelles d'études urbaines pour un projet 
de revitalisation du centre ancien - Procédure adaptée - Article R.2123-1 du Code de 
la commande publique

 2023-05-39 - Centre culturel le Rive Gauche - Demande de subvention de 
fonctionnement 2024 - Département de la Seine-Maritime

 2023-05-40 - Centre culturel le Rive Gauche - Demande de subvention 2024 - Etat - 
DRAC de Normandie - Actions culturelles

 2023-05-41 - Centre culturel le Rive Gauche - Demande de subvention de 
fonctionnement 2024 - Etat - DRAC de Normandie

 2023-05-42 - Centre culturel le Rive Gauche - Demande de subvention de 
fonctionnement 2024 - Région Normandie

 2023-05-43 - Prix des services locaux pour 2023 - Département des affaires 
scolaires et de l'enfance - Division Enfance - Tarifs des centres de vacances et des 
courts séjours - Décision du Maire modificative 

 2023-05-44 - Marché de services d'assurances - Lot n°2 : Assurance des véhicules et
des risques annexes - Modification n°1 - Appel d'offres ouvert - Article R.2124-1 du 
Code de la commande publique 

 2023-06-45 -  Collectif SOS Gares - Renouvellement adhésion - Année 2023  
 2023-06-46 - Prix des services publics locaux du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024 - 

Tarification des Kits Loisirs - Département des centres socioculturels et de la 
jeunesse

 2023-06-47 - Association CARDERE (centre d'action régionale pour le développement
et l'éducation relative à l'environnement) - Renouvellement Adhésion 2022-2023

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse  Madame Karine Pégon

Maire  Secrétaire de séance
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Accusé certifié exécutoire
Réception en préfecture : 
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Affiché ou notifié le 11 juillet 2023
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